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1 - Introduction

Depuis 1999, la DIREN puis la DREAL depuis le 1er janvier 2010, gère en collaboration avec 
les Cellules Qualité des Eaux Littorales (CQEL) des quatre DDE puis des DDTM bretonnes 
depuis le 1er janvier 2010, le réseau « Qualité des estuaires bretons ». Le principal objectif 
de ce réseau est d'apporter des informations sur la qualité patrimoniale des eaux estua-
riennes.

Ce  réseau  portant  sur  28  estuaires  bretons,  composé  de  près  de  200  stations  suivies 
chaque année six fois, a été construit à partir des enseignements apportés par les observa-
tions de qualité des eaux des estuaires conduites depuis de nombreuses années par les 
CQEL bretonnes.

D'une manière générale, la présentation des résultats des campagnes du réseau est prévue 
de deux façons:

• un rapport annuel : les données annuelles produites sont présentées sous un format unique, 
sous forme de graphiques montrant l'évolution saisonnière des différents paramètres dans 
l'estuaire en fonction de la salinité ;

Rapports annuel élaborés:  2002, 2003, 2005, 2006, 2009

• un rapport triennal : objet du présent rapport.

Ce rapport exploite les résultats acquis de 2008 à 2010 pour les paramètres oxygène dis-
sous, ammoniaque et bactériologie. En l'absence de référence officielle d'appréciation de la 
qualité des eaux estuariennes, les données sont présentées sous forme de graphiques te-
nant compte du paramètre salinité. Les grilles de lecture utilisées pour l'exploitation des don-
nées sont présentées au chapitre 4.

Au chapitre 6, pour chacun des 28 estuaires, les graphiques visualisant les résultats sont ac-
compagnés d'un commentaire et d'une carte de localisation des stations avec la qualification 
bactériologique sur la période 2008 – 2010. Une courte synthèse (chapitre 5) rappelle au 
préalable les points essentiels des données collectées.

Rapports triennaux élaborés: 1995-1998 ; 1999-2001 ; 2002-2004 ; 2005-2007 (non édité), 
2008-2010

Les données brutes de l'ensemble des campagnes depuis la création du réseau qualité es-
tuaires  bretons  sont  disponibles  dans  chacune  des  DDTM  pour  les  estuaires  qui  les 
concernent et dans une base de données régionale hébergée par la DREAL.

Les rapports annuels et triennaux du réseau des estuaires bretons sont disponibles sur le 
site internet de la DREAL Bretagne : www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr
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2 - Définition et fonctionnement du réseau

1 - Définition

Les estuaires constituent la partie inférieure des cours d’eau côtiers et des fleuves, soumise 
à l’influence de la marée : leur limite amont correspondant à la limite d’influence de la marée 
dynamique. 

L’estuaire est une zone de dilution des éléments dissous apportés par la rivière, les condi-
tions  hydrologiques et  hydrodynamiques y  sont  généralement  très fluctuantes  à l’échelle 
d’une journée. Ils jouent trois rôles écologiques fondamentaux : passage des espèces migra-
trices, nourriceries pour les poissons, zone épuratrice vis-à-vis du bassin versant amont.

2 - Description et fonctionnement du réseau

Le réseau de mesures de la qualité des eaux des estuaires bretons fonctionne depuis 1999.

Les cellules qualités des eaux littorales (CQEL) des quatre DDTM de Bretagne réalisent les 
prélèvements dans 28 estuaires bretons selon un protocole commun d'intervention.

En théorie, les campagnes de mesures sont réalisées tous les deux mois:

• 3 campagnes en hiver (de novembre à avril inclus);
• 3 campagnes en été (de mai à octobre inclus).

En pratique pour diverses raisons organisationnelles, le nombre de campagnes peut varier 
pour certains estuaires. Les dates des campagnes 2008-2010 sont indiquées dans les com-
mentaires pour chacun des estuaires.

Le réseau comprend 199 stations de mesures réparties comme suit:

• 57 points en eau douce : situés à l'aval des rivières alimentant les estuaires ou des princi-
paux affluents de la zone estuarienne (1 à 5 points selon l'estuaire, à zéro g/litre de salinité);

• 142 points en estuaire : répartis d'amont en aval de la zone estuarienne, de la zone subis-
sant la marée dynamique à la zone marine et de salinité comprise entre 0,5 et 35 g/litre (3 à 8 
points selon l'estuaire). 

Le tableau 1 présente la répartition des stations du réseau par estuaire.
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Tableau 1: Répartition des stations du réseau par estuaire

Depuis 1999, les paramètres communs à tous les estuaires sont:

Paramètres mesurés 
in situ

• salinité (‰)
• conductivité (μS)
• température de l'eau (°C)
• oxygène dissous O2(mg/litre)
• oxygène dissous O2(% de saturation)
• pH

Paramètres analysés 
en laboratoire

• ammonium NH4 (mg/litre)
• nitrate NO3 (mg/litre)
• nitrite NO2 (mg/litre)
• phosphate PO4 (mg/litre)
• silicate SiO2(mg/litre)
• matières en suspension (mg/litre)
• chlorophylle a et phéopigments (μg/litre) de mai à octobre
• Escherichia Coli (NPP/100 ml)
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ILLE ET VILAINE MORBIHAN

Estuaire (1) Estuaires (10)
LA RANCE 5 2 LE SCORFF 5 1

COTES D'ARMOR LE BLAVET 8 1

Estuaires (4) RIVIERE D'ETEL 6 2
ARGUENON 4 3 RIVIERE DE CRAC'H 4 1
LE TRIEUX 8 4 RIVIERE D'AURAY 5 2
LE JAUDY 7 4 RIVIERE DE VANNES 4 1
LE LEGUER 5 2 RIVIERE DE NOYALO 4 1

TOTAL 24 13 GOLFE DU MORBIHAN 3 0
FINISTERE RIVIERE DE PENERF 4 1

Estuaires (13) LA VILAINE 4 1
BAIE DE MORLAIX 5 5 TOTAL 47 11
PENZE 5 2
ABER-WRACH 4 2
ABER-BENOIT 4 4
ELORN 5 1
RIVIERE DE DAOULAS 4 1
AULNE 7 2
LE GOYEN 4 2
RIVIERE DE PONT-L'ABBE 6 2
ODET 5 4
AVEN 5 1
BELON 3 3
LAITA 8 3

TOTAL 65 32

Points en 
estuaire

Points en 
eau douce

Points en 
estuaire

Points en 
eau douce

Points en 
estuaire

Points en 
eau douce

Points en 
estuaire

Points en 
eau douce



3 - Méthodologie d'exploitation des résultats

Nota  bene :Dans la  terminologie  relative à la  Directive  Cadre  sur  l'Eau (DCE),  le  terme  
« eaux de transition » désigne les eaux estuariennes. De même, le terme « eaux littorales » 
englobe les eaux côtières et les eaux de transition.

L'exploitation des données collectées est complexe en raison de l'absence de référence offi-
cielle pour l'évaluation de la qualité des masses d'eau de transition. 

• Pour les stations assimilées à des points d'eau douce, le système d'évaluation de la quali-
té est celui arrêté par l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères 
d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de 
surface. Ce système d'évaluation s'appuie sur le SEQ-EAU, il est opérationnel depuis 1999. Il 
est fondé sur la notion d'altération regroupant les paramètres de même nature ou de même ef-
fet. 

• Pour les eaux estuariennes et en attendant la publication d'un référentiel « masse d'eau de 
transition » , l'interprétation ne portera que sur trois paramètres; l'oxygène dissous, l'ammo-
nium et E. Coli. Ces trois paramètres constituent cependant une bonne représentativité de la 
qualité de l'eau des milieux estuariens et de leurs impacts prévisibles sur les organismes vi-
vants dans l'estuaire et sur les activités qui s'y développent.

Les résultats des points situés en estuaire sont intégrés suivant une répartition haline en cinq 
domaines à l'intérieur desquels sont regroupés les résultats non en fonction du point de pré-
lèvement mais en fonction de la valeur de salinité mesurée lors du prélèvement en ce point.

Marée Milieu Domaine Salinité (g/l)
Marée dynamique Eau douce limnique <0,5

Marée saline Zone de mélange des eaux oligohalin
mésohalin
polyhalin

[0,5;5[
[5;18[
[18;30[

Milieu marin halin ≥ 30

L’exploitation des résultats  donne lieu à des représentations graphiques saisonnières  en 
fonction de la salinité pour les estuaires stricto-sensu et des points de prélèvements pour les 
bras de mer ou les estuaires dans lesquels l’intrusion haline est relativement stable (forte ou 
faible). Cette exploitation permet une interprétation de l’évolution temporelle de la qualité des 
eaux.
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4 - Grilles de lecture utilisées pour l'exploitation des données

1 - Principes généraux

Des directives européennes ont fixé des niveaux de qualité liés à certains usages de l'eau.
Ils concernent essentiellement :

• la qualité des eaux de baignade;
• la qualité des eaux conchylicoles;
• la qualité des eaux superficielles destinées à la production d’eau alimentaire;
• la qualité piscicole des eaux superficielles.

Dans le cadre de la Directive Cadre sur l'Eau, les paramètres utilisés pour la définition du 
bon état des masses d'eaux de surface sont définis dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 
2010 relatif aux méthodes et aux critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique 
et du potentiel écologique des eaux de surface :

• Les paramètres utilisés pour la définition du bon état des masses d'eau douces sont issus du 
SEQEAU. Ce système fonctionne depuis 1999 et il est basé sur la notion d'altération regrou-
pant les paramètres de même nature ou de même effet.

• Les paramètres utilisés pour la définition du bon état des masses d'eau de transition pour la 
majorité sont soit en cours de définition soit en cours d'intercalibration.

Une  étude  commandée  lors  de  la  mise  en  place  du  réseau  des  estuaires  bretons  par 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne à la Station de Biologie Marine de Concarneau sur la toxici-
té de l’ammoniaque et sur l’oxygène dissous pour la survie des espèces dans les estuaires a 
permis de prendre en compte ces deux paramètres comme indicateurs de la qualité des 
eaux. (Etude C. Beaupoil et Ph. Bornens avec la collaboration d’A. Clique sur « l’oxygène 
dissous et la toxicité de l’ammoniaque en zones estuariennes : seuil  d’acceptabilité » - Dé-
cembre 1999). 

En attendant la définition et l'intercalibration des paramètres qui nous intéressent dans le 
cadre  du  réseau  qualité  des  estuaires  bretons  et  permettant  de  définir  le  bon  état  des 
masses d'eau de transition, nous proposons, à partir des réflexions précédentes, une grille 
de lecture qui porte sur 3 paramètres :

• l'oxygène dissous;
• l'ammoniaque;
• la bactériologie.

Cette grille, utilisée depuis le début du réseau, est un outil de lecture simple et de valorisation 
homogène des résultats des estuaires bretons. Les niveaux qu'elle définit ne sont pas liés à 
un usage éventuel  du milieu.  Ils  constituent  cependant  un  moyen de comparaison des 
résultats entre eux. 
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Pour l'oxygène dissous et l'ammoniaque, la grille utilisée est celle mise au point par Claude 
Beaupoil (Guide pour l'« Exploitation et interprétation des données de qualité des eaux en  
zones estuariennes » - mars 2002.). Elle sert à qualifier l'estuaire dans son ensemble. 

4.1.1 - Oxygène dissous

L'oxygène dissous est exprimé en mg/l et en pourcentage de saturation, laquelle est fonc-
tion de la température et de la salinité. Les valeurs seuils des classes de qualité des eaux 
des estuaires sont celles retenues par l'étude de la station de biologie marine de Concar-
neau. 

La quantité dissoute permet de savoir si la vie ou la survie des espèces est ou non menacée. 
Le pourcentage met en évidence les déséquilibres observés aussi bien par sursaturation que 
par déficit. Les résultats obtenus dans le cadre de ce réseau donnent des images instanta-
nées de l’oxygénation en surface. Un taux d’oxygène favorable en surface peut parfois mas-
quer un déficit en profondeur.

4.1.2 - Ammoniaque

L'azote ammoniacal peut être présent sous deux formes dans l'eau, l'ammoniaque NH3 et 
l'ammonium NH4+ dont les proportions relatives dépendent du pH, de la température et de la 
salinité. 

Lorsque le pH est compris entre 6,5 et 8,5,  la plus grande partie de l'azote ammoniacal se 
trouve sous forme ionisée. Cette forme est la moins toxique. Par contre, la même quantité 
d'azote  ammoniacal  à  des  pH  élevés  peut  être  dangereuse  pour  la  vie  des  animaux 
aquatiques, l'ammoniaque non ionisé étant très toxique.

La méthode analytique utilisée par les laboratoires dans le cadre de ce réseau mesure la 
totalité de l'azote ammoniacal : N-NH3  + N-NH4

+.

Les valeurs en azote ammoniacal non ionisé (N-NH3) sont calculées à partir de la mesure de 
la  totalité  de  l'azote  ammoniacal  :  N-NH3  +  N-NH4

+,  en  tenant  compte  du  pH,  de  la 
température et de la salinité (formule de Johansson et Wedborg).

4.1.3 - Bactériologie

La Directive Cadre sur l'Eau ne prend pas en compte la bactériologie. Aucune grille de para-
mètres ne sera donc proposée dans le cadre de cette directive.

L'interprétation des Escherichia coli est réalisée à partir de la gamme de fréquence des résul-
tats dans chaque estuaire par point de mesure.

Depuis sa création, le réseau qualité des estuaires bretons utilise une même grille d'interpré-
tation.
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2 - Grilles qualité des eaux estuariennes

4.2.1 - Oxygène dissous

L'appréciation  de  la  qualité  (Tableau2)  se  fait  essentiellement  sur  les  valeurs  absolues 
exprimées en mg/l (effets biologiques directs). Toutefois, les valeurs ≥ 5 mg/l (biologiquement 
neutre, classe 1 (bleu), nécessitent d'être déclassées en 2 (vert) dès que le pourcentage de 
saturation  s'écarte  de  l'intervalle  80-120%  qui  correspond  aux  variations  nycthémérales 
normales: 

• une valeur >120% indique une sursaturation liée à une activité photosynthétique importante 
(signe potentiel d'eutrophisation) ; 

• une  valeur  <80%  traduit  l'expression  d'une  pollution  organique  pouvant  avoir  des 
répercussions importantes à des températures plus élevées. 

Un figuré propre à chaque situation permet de conserver la totalité de l'information.

Tableau 2 : Classe de qualité des eaux estuariennes – oxygène dissous

Dans le cadre de la Directive Cadre sur l'Eau, les grilles retenues dans l'arrêté ministériel du 
25 janvier 2010 sont identiques à celles du réseau des estuaires bretons à l'exception de la 
classe HC, séparées en deux (Tableau 3)

O2 dissous >5 mg/l 3 ≤O2<5 mg/l 2≤O2<3 mg/l 1≤O2<2 mg/l <1 mg/l
Tableau 3 : Seuils de qualité des masses d'eau de transition (AM du 25 janvier 2010) 

4.2.2 - Ammoniaque

Les valeurs retenues pour les seuils de classes de qualité des eaux des estuaires sont celles 
présentées dans le guide élaboré par Claude Beaupoil (Tableau 4).

L’appréciation de la qualité se fait selon une double échelle de lecture :

• d’une part, (1ère colonne) sur les concentrations en ammoniaque non ionisé (N-NH3) - effet 
toxique réel - calculées selon la formule de Johansson et Wedborg à partir des valeurs de pH, 
de température, de salinité mesurées in situ et de la concentration en azote ammoniacal total 
déterminée par l’analyse au laboratoire (N-NH3,4 = N-NH3 + N-NH4+) 
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• et d’autre part,(2ème colonne) à partir de la toxicité potentielle qu’elle présenterait pour une 
eau à 20 °C et pH = 9 (élévation acceptable lorsqu’elle est due uniquement à l’activité photo-
synthétique).  Des  valeurs  de  pH  voisines  de  9  ont  déjà  été  observées  dans  la  Laïta  et 
n’étaient que la conséquence de l’activité photosynthétique. Certains prélèvements peuvent 
donc se trouver déclassés (2a, 3a, HCa). Toutefois, un figuré quadrillé rappelle qu’il s’agit d’un 
déclassement.

Tableau 4 : Classe de qualité des eaux estuariennes – ammoniaque

4.2.3 - Bactériologie

Suivant la méthodologie présentée au 4.1.3, cette grille a été choisie pour présenter les pro-
fils en long de la contamination bactérienne. 

Grille réseau des estuaires bretons
Escherichia 
Coli/100 ml ≤ 15 ≤ 80 ≤ 1 500 ≤ 15 000 ≥ 15 000

Tableau 5 : Classe de qualité des eaux estuariennes – bactériologie
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3 - Grilles qualité des eaux douces 

La  qualité  des  eaux  des  principaux  cours  d'eau  qui  débouchent  dans  les  estuaires  est 
appréciée pour les paramètres oxygène dissous et azote ammoniacal selon les grilles de 
l'arrêté du 25 janvier 2010 précédemment cité.

Cette interprétation est aussi utilisée pour certains points situés dans la partie amont de 
l’estuaire qui sont logiquement assimilés à des points eau douce.

Classe de 
qualité Très bonne Bonne Passable Mauvaise Très 

mauvaise

O2 mg/l ≤ 8 6 ≤O2 < 8 4 ≤O2 < 6 3 ≤O2 < 4 < 3

O2 en % ≤ 90 70 ≤O2 <90 50 ≤ O2 < 70 30 ≤ O2 < 50 < 30

NH4 mg/l
Altération 

matières azotées
≤ 0.1 0.1 < NH4 

≤0.5
0.5 < NH4 ≤2 2 < NH4 ≤ 5 > 5

Tableau 6 : Seuils de qualité des masses d'eau superficielle (eau douce) (AM du 25 janvier 2010)

Représentation graphique

Une notation simplifiée sera utilisée pour les classes de qualité concernant les paramètres oxy-
gène et ammonium dans les graphiques et commentaires relatifs à la qualité des eaux des 
cours d’eau qui figurent dans ce rapport : 
1A pour Bleu = très bonne qualité ; 
1B pour vert = bonne qualité ; 
2 pour jaune = qualité passable (médiocre); 
3 pour orange = mauvaise qualité (à compter du présent rapport – le rose était l'ancienne couleur); 
HC pour rouge = très mauvaise qualité.

Pour  ce  qui  concerne  la  bactériologie,  les  grilles  utilisées  sont  identiques  à  celles 
utilisées pour les eaux estuariennes.
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4 - Indices de qualité

4.4.1 - Méthodologie du calcul des indices de qualité

En raison du nombre d’estuaires étudiés, l’évaluation de la qualité, basée sur la fréquence 
des observations par classe de qualité (grilles simplifiées) et par domaine de salinité s’avérait 
peu pratique. Il a été nécessaire d’élaborer des indices synthétiques de façon à condenser 
l’information sans toutefois trop perdre en précision.

Le calcul des indices concerne uniquement les points situés en estuaire (symbole rond sur 
les cartes présentant les teneurs moyennes en E. Coli).

En premier lieu, pour chacun des paramètres, chaque classe de qualité a été remplacée par 
un  indice de qualité (IQB) qui  varie de 100 à 400 dans le cas de l’oxygène dissous et 
l’ammoniaque, de 100 à 500 dans le cas de la bactériologie (Tableau 7), de façon à disposer 
d’une variable quantitative plus maniable. 

Pour les deux premiers paramètres qui font appel à une double échelle de lecture, une valeur 
intermédiaire d’indice a été empiriquement retenue. Pour l’oxygène, un IQB= 105 correspond 
à la qualité 2a (>120% de saturation) et un IQB= 110 à la qualité 2b (< 80% de saturation). 
Pour l’ammoniaque, les classes 2a, 3a, HCa (toxicité potentielle) correspondent à un IQB 
respectivement de 150, 250, 350.

NB. :  Pour l’oxygène, les indices correspondant à la qualité 2a et 2b ont été volontairement 
minorés, de façon à ne pas trop peser dans le calcul de l’Indice de Qualité Globale (IQG).
A titre d’exemple, il est possible de comparer les deux cas théoriques suivants : 

• si les cinq domaines de salinité présentent tous une qualité 2b dans 90 % des cas et 1a dans  
seulement 10 %, l’IQG s’élève à 107.2 ;

• si, au contraire, quatre domaines présentent une qualité 1a  à 100 % et le dernier une qualité  
HC  à  90  %   et  1a   à  10  %,  l’IQG   n’atteint  que  106,  alors  que  cette  situation  est  
biologiquement plus défavorable que la précédente.
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Tableau 7 : Indice de qualité brute (IQB)

En  second  lieu,  des  indices  synthétiques (qualité  partielle  et  globale)  ont  été  établis 
(Tableau 8 )  :

• indice de Qualité Partielle (IQP) : il est obtenu pour chaque domaine de salinité en faisant la 
somme des produits de l’IQB pondérés par la fréquence d’observations correspondantes. Il 
s’agit d’une valeur pondérée ; 

• indice de Qualité Globale (IQG) : il correspond à la moyenne des IQP calculée pour chaque 
saison (été /hiver). Le fait de retenir une moyenne simple permet d’attribuer le même poids à 
chaque domaine de salinité et ainsi d’atténuer le déséquilibre d’échantillonnage ;

• indice de Qualité Globale moyen  (IQGm) : moyenne des IQG été et hiver.
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Tableau 8 : Indice de qualité partielle (IQP) et globale (IQG)

Exemple de calcul des IQP et IQG pour la bactériologie de la Laïta en été (1995-1998)

E. coli ou nb 
mesures

n=38 n=16 n=14 n =7 n=9

équivalent Classe Limnique Oligohalin Mésohalin Polyhalin Halin
<-15 1 0.0 12.5 21.4 14.3 77.8

15<-80 2 2.6 25.0 35.7 28.6 22.2
80<-1500 3 21.1 50.0 28.6 57.1 0.0
1 500<-15 

000
4 71.1 12.5 14.3 0.0 0.0

>15 000 5 5.3 0.0 0.0 0.0 0.0
Total (%) 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

Figure 1 : Tableau des fréquences de classes de qualité pour chaque domaine de salinité

Figure 2 : Graphique correspondant
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IQB Limnique Oligohalin Mésohalin Polyhalin Halin
100 0.0 12.5 21.4 14.3 77.8
200 5.3 50.0 71.4 57.1 44.4
300 63.2 150.0 85.7 171.4 0.0
400 284.2 50.0 57.1 0.0 0.0
500 26.3 0.0 0.0 0.0 0.0 IQG

IQP 378.9 262.5 235.7 242.9 122.2 248.4

Figure 3 : Tableau des fréquences pondérées de qualité par domaine de salinité :  les classes de qualité ont été 
remplacées par l’Indice de Qualité Brute  (IQB). Les fréquences pondérées sont le  produit des IQB par les fréquences 
observées correspondantes. L’Indice de Qualité Partielle (IQP), dernière ligne du tableau, est obtenu en faisant la somme 
des fréquences pondérées pour chaque domaine de salinité et correspond donc à une moyenne pondérée. L’Indice de 
Qualité Globale (IQG), à droite en marge du tableau, est la moyenne arithmétique des IQP.   

4.4.2 - Couleurs - Valeurs d’indices :

La couleur initiale de chaque classe de qualité a été transposée aux indices IQP et IQG. Les 
valeurs des deux indices (IQP et IQG) ont été reportées dans les tableaux de synthèse en 
caractères 12 italiques gras. 

La valeur de l’IQP :
• figure normalement lorsque le domaine de salinité concerné présente un minimum de trois 

valeurs;
• subsiste pour mémoire mais en petits caractères (8), lorsqu’il n’y a que deux valeurs;
• a été omise mais la couleur persiste lorsqu’il n’y a qu’une seule valeur.

L’absence de couleur traduit l’inexistence de donnée. 

L’IQG est calculé à partir des IQP des domaines dont l’échantillon est supérieur ou égal à 3.

 Les indices synthétiques des estuaires sont présentés dans les tableaux en annexes:
Annexe 1 : IQP et IQG pour les trois paramètres suivis;
Annexe 2 : IQP, IQG et IQGm pour chacun des trois paramètres suivis.
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5 - Résultats 

Les estuaires sont des milieux de transition entre les eaux continentales et les eaux marines. 
Ils jouent trois rôles écologiques fondamentaux : passage des espèces migratrices, nourrice-
ries pour les poissons, zone épuratrice vis-à-vis du bassin versant amont. La complexité des 
processus d'ordre physique, chimique et biologique liée au fonctionnement des estuaires (in-
fluence de la marée, des crues, mélange des eaux marines et continentales, activités anthro-
piques, phénomène de précipitation des éléments dissous sous l'effet de la salinité) ne per-
met pas de définir aisément des objectifs de qualité. Trois critères intégrateurs facilement 
mesurables constituent cependant un outil de gestion efficace :

• l'oxygène dissous : survie des espèces dans les estuaires;
• l'ammoniaque : toxicité possible pour les animaux aquatiques en fonction du pH;
• la bactériologie : qualité de l'eau pour les usages de baignade, conchyliculture et pisciculture.

Le réseau des estuaires bretons mis en œuvre par les CQEL des quatre DDTM bretonnes, 
contribue à évaluer la qualité des masses d'eau de transition et à comparer les résultats des 
estuaires entre eux.

Afin d'améliorer la clarté cartographique, les classes des grilles de qualité précédemment 
présentées « mauvaise » et « très mauvaise » sont fusionnées dans la carte présentée page 
suivante  « Carte de synthèses des résultats des analyses réalisées en 2008-2010 ».

1 - Synthèse des résultats des campagnes de 2008 - 2010

• Escherichia Coli : Sur la carte des moyennes 2008 – 2010 par estuaire, l'Arguenon et le Lé-
guer présentent une contamination forte comme les années précédentes. On notera que la 
qualité de l'Elorn par rapport à ce paramètre s'est améliorée sur cette période.

Pour l'Arguenon et le Léguer, ce sont essentiellement les mauvaises qualités bactériologiques 
des zones amont de l'estuaire qui conduisent à ces déclassements.  Les qualités dans les 
zones aval proches des usages les plus sensibles (mytiliculture, ostréiculture et pêche à pied) 
sont  moins  touchées  par  les  pollutions  du  bassin  versant.  Les  qualités  sont  nettement 
meilleures et dans presque tous les cas sauf pour le banc de coques à l'embouchure du Lé-
guer, elles permettent d'exercer ces activités.
La qualité médiocre pour la Vilaine est expliquée par une pollution ponctuelle en janvier 2008.

La carte des teneurs moyennes de la période 2008-2010 (page 20) présente les valeurs par 
station ; la carte détaillée est présentée dans le corps du rapport pour chaque estuaire. Les 
plus fortes contaminations se ressentent souvent à l'aval mais de manière diluée.

• Ammoniaque: Deux groupes d'estuaires se répartissent pour le paramètre ammoniaque. Les 
estuaires à concentration faible sont au même nombre que ceux à concentration moyenne. 
L'ammoniaque n'est pas un problème majeur pour les estuaires bretons.

• Oxygène : Concernant l’oxygénation, la situation est toujours bonne ou moyenne. La qualité 
de  certains  estuaires  fluctue  cependant  en  fonction  des années.  Pour  cette  synthèse,  on 
notera une baisse de la qualité pour la rivière de Morlaix, l’Aulne et le Golfe du Morbihan et 
une amélioration pour le Belon. 

17/234



18/234



19/234



2 - Évolution du nombre d'estuaires concernés par les classes de qualité

Figure 4 : Nombre d'estuaires par classe de qualité et par synthèse sur 3 ans depuis 1999
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La figure 4 présente le nombre d'estuaires par classe de qualité depuis 1999 suivant les 3 
paramètres ; bactériologie, ammoniaque et oxygène. 

Mise en garde
Ces graphiques sont présentés à titre purement indicatif et ne peuvent être réellement exploi-
tés sans mettre en parallèle les débits journaliers de chacune des rivières concernées.

Sans préjuger de la mise en garde ci-dessus, il apparaît que:
• la contamination bactériologique est relativement stable;
• l'ammoniaque tend à s'améliorer;
• l'oxygène s'est dégradé jusqu'à la période 2006-2008 avec une augmentation du nombre 

d'estuaires en classe « moyenne » et une diminution en classe « bonne ». Depuis, il semble 
fluctuer.
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6 - Résultats par estuaire 

Pour chaque estuaire, ce rapport présente un descriptif comprenant:

• une carte de localisation des points retenus pour le réseau avec une analyse arithmé-
tique de la contamination bactériologique sur les trois années considérées dans ce rap-
port pour chaque station;
A noter que les cours d'eau principaux seront symbolisés par des traits plus épais sur  
les cartes présentées

• des graphiques d’interprétation des résultats d’analyses sur la longueur de l’estuaire en 
fonction de la salinité pour les paramètres bactériologie, ammoniaque et l’oxygène dis-
sous.

Les représentations graphiques donnent la fréquence des résultats par classe de quali-
té selon les grilles décrites précédemment. Elles distinguent d’une part les eaux douces 
et les eaux estuariennes et d’autre part les résultats acquis au printemps et en été (gra-
phiques « été ») de ceux acquis en automne et en hiver (graphiques « hiver »).

• d'une  présentation  générale  des  caractéristiques  de  l'estuaire,  des  dates  des cam-
pagnes en 2008, 2009 et 2010, de deux parties « observation » sur la qualité des eaux 
des cours d’eau et de l’estuaire. Ces observations portent sur les paramètres représen-
tés graphiquement et sur d’autres paramètres analysés dans le cadre du réseau ;

 Les QMNA5 et les VCNmax des cours d'eau en estuaire sont également précisés en annexe 3.

***
Dans l'objectif de faire le lien entre les estuaires suivis par le réseau qualité des estuaires 
bretons et les masses d'eau littorales définies dans le cadre de la mise en œuvre de la Di-
rective Cadre sur l'Eau, le code de la masse d'eau littorale (de transition ou côtière) dans la-
quelle se localise l'estuaire présenté sera mentionné.

Les masses d’eau côtières et de transition sont des unités géographiques cohérentes, qui 
ont été définies sur la base de critères ayant une influence avérée sur la biologie : 

• critères hydrodynamiques (courant, marnage, stratification, profondeur,…), 
• critères sédimentologiques (sable, vase, roche,…). 

L'Agence de l'Eau Loire-Bretagne et l'Ifremer ont mis en ligne un atlas interactif présentant 
des informations relatives:

• au découpage des masses d’eau, 
• aux réseaux de contrôle, 
• à la qualité des masses d’eau côtières et de transition.

et accessible à l'adresse suivante:
http://envlit.ifremer.fr/surveillance/directive_cadre_sur_l_eau_dce/la_dce_par_bassin/bassin_
loire_bretagne/fr/atlas_interactif

  Certains points suivis dans le cadre du réseau qualité estuaires bretons sont aussi suivis dans 
le  cadre  du  réseau de  surveillance de  la  Directive  Cadre  sur  l'Eau.  Les  points  concernés sont 
précisés en annexe 4.
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